
 

Comité d’éducation de la RCN 

Rapport des décisions prises à la réunion du 15 mai 2018 

233, rue Gilmour, Ottawa (Ontario) 
 
Présences 
Chantal Fortin, présidente (SESG) 
Diane Girouard, STSE 
Anna-Marie Melanson, SEN 
Annie Noël, STSE  
Carla Ross, SEN 
Grace Morgan, STSE 
Philip Lillies, SAGR 
Lee Palotta, SEI 
Frederica Fajardo, SEN 
Behiye Cinkilic, SEN 
Kim Hum, STSE 
Pierre Lebel, agent régional d’éducation 

Absences 
 Ken Zarichansky, SEPC 

Sylvie Leblanc, SEN 
  

 
La réunion débute à 17 h 30.    
Secrétaire : Anna-Marie Melanson 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
Motion proposée par Carla Ross et appuyée par Diane Girouard 
Motion adoptée 
 

2. Adoption du rapport des décisions prises à la réunion du 17 avril 2018 
Correction : Carla Ross était absente à la dernière réunion. 
Motion proposée par Annie Noël et appuyée par Lee Palotta 
Motion adoptée 
 

3. Programme d’éducation  
• Pierre présente les statistiques pour les cours en français et en anglais offerts 

au printemps : nombre d’inscriptions et nombre de participants. 
• Quelqu’un propose d’offrir plutôt des cours bilingues. Ainsi, on ne serait pas 

obligé d’annuler les cours en français lorsqu’il y a peu d’inscriptions. Chantal 
explique qu’il serait impossible d’éliminer des cours en anglais puisque bon 
nombre de membres dans la RCN sont unilingues. Les résultats du sondage 
nous aideront à trouver des moyens d’accroître la participation aux cours 
offerts en français. 

• Pour faciliter la participation des Francophones qui vivent ou travaillent en 
Ontario, on pourrait offrir quelques cours en français au bureau régional 
d’Ottawa. 



 

• On suggère aussi d’offrir des ateliers sur le leadership en soirée. On 
reprendrait ceux qui avaient été offerts en 2017 sous forme de projet pilote, 
donc sur invitation seulement. 

• Une autre suggestion : inviter d’autres unités de négociation aux cours de 
l’AFPC. Pierre et Chantal expliquent qu’on le fait déjà lorsque c’est possible. 

 
4. Calendrier d’automne 

• Pierre présente le calendrier d’automne. 
 

5. École syndicale 
• Chantal et Pierre présentent le programme de l’école syndicale. 
• Quelqu’un suggère d’y ajouter la formation de base pour les membres 

autochtones. 
• On suggère aussi de présenter l’École syndicale et la conférence en Ontario 

et au Québec. 
• La majorité des membres du Comité votent pour que la conférence ait lieu 

près de la ville plutôt qu’en résidence. L’École syndicale, par contre, aurait lieu 
en résidence pour favoriser les échanges entre participants. 

 
6. Formation sur les règles de procédure et la résolution de conflits à 

l’intention des comités 
• Pierre informe le Comité que le VPER a demandé qu’on offre deux formations 

aux comités régionaux : le premier traitera de la résolution de conflits, le 
second, des règles de procédure. 

• Les formations auront lieu au début des réunions des comités. 
 

7. Le point sur les sondages 
• En date d’hier, 71 membres ont répondu au sondage en anglais, 7 au 

sondage en français. 
• Frederica fera la promotion du sondage durant l’AGA. 
• Chantal recommande aux membres d’en faire autant. Elle rappelle que 

l’échéance pour y répondre est le 5 juin 2018. 
 

8. Le point sur la retraite de l’Exécutif 
• Après avoir examiné l’information fournie par diverses installations (coûts et 

disponibilité), les membres ont choisi Morrisburg. 
 

9. Mise à jour sur le Congrès de l’AFPC 
• Chantal fait le point sur une résolution adoptée lors du Congrès national 

triennal de l’AFPC, qui modifie la taille des délégations aux congrès régionaux 
de la RCN. Cela signifie que le Comité d’éducation ne ferait plus 
automatiquement partie de la délégation régionale.  



 

• Elle présente une résolution au Comité qu’elle veut soumettre à la prochaine 
réunion du CRCN.  

Motion proposée par Chantal Fortin et appuyée par Diane Girouard 
Adoptée à l’unanimité 

  



 

 
10. Divers 

• Il y aura une projection gratuite du film A Fantastic Woman au cinéma 
Bytowne le 17 mai. Venez en grand nombre! 

 
 

La séance est levée à 20 h 11. 


